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Question publiée au JO le : 26/11/2024

Texte de la question

Mme Nadège Abomangoli alerte Mme la ministre de l'éducation nationale sur la situation particulièrement
préoccupante du centre d'information et d'orientation (CIO) d'Aulnay-sous-Bois. La mairie d'Aulnay-sous-Bois
n'ayant pas renouvelé le bail conclu avec l'éducation nationale, les services du CIO ont dû définir à la hâte une
solution provisoire de relogement au sein du collège Pablo Neruda en 2022. Le 15 novembre 2022, par une réponse
à la question écrite de Mme la députée à ce sujet du 26 juillet 2022, le ministère s'était engagé à trouver une solution
pérenne pour reloger ce CIO, alors provisoirement installé dans les locaux du collège Pablo Neruda. Cependant,
près de deux ans après cet engagement, la situation semble n'avoir connu aucune amélioration. Le CIO d'Aulnay-
sous-Bois demeure accueilli de manière temporaire au sein du collège, dans des locaux insuffisants pour assurer un
accueil adapté aux élèves et aux familles : un seul bureau et une salle trop exiguë rendent difficile la tenue de leurs
activités. Ce manque de moyens nuit directement aux missions d'orientation, de lutte contre le décrochage scolaire
et de soutien à la santé mentale des élèves que les psychologues de l'éducation nationale rattachés au CIO se doivent
d'assurer. Mme la députée exprime également son inquiétude quant au manque de personnel au sein de ce CIO,
lequel compromet sérieusement l'accompagnement des élèves, des familles et des équipes éducatives et génère de
réels risques psycho-sociaux pour les personnels en poste qui s'épuisent à compenser ce manque. Ainsi le poste de
direction est vacant depuis septembre 2023 sans qu'aucun recrutement n'ait été effectué, deux postes de
psychologues de l'éducation nationale (PsyEN) ne sont à ce jour pas pourvus et les congés maladie ne sont pas
remplacés. Pourtant, la réponse du ministère de novembre 2022 déclarait que les discussions autour de la mise en
place de solutions pérennes se faisait par des échanges réguliers avec la directrice. Ainsi, malgré l'assurance donnée
par le ministère en novembre 2022 d'un maintien de la qualité du service public d'orientation dans ce secteur, le
sous-effectif actuel pour couvrir tous les collèges et lycées de la zone entraîne une rupture grave dans
l'accompagnement des élèves. Mme la députée demande donc à Mme la ministre quelles mesures concrètes et
immédiates seront prises pour reloger définitivement le CIO dans des locaux adaptés à ses missions, pour pourvoir
le poste de direction ainsi que les postes de psychologues de l'éducation nationale restés vacants à ce jour et pour
assurer les remplacements des agents en congé. Elle demande également quelles actions spécifiques seront mises en
place pour garantir que les élèves des collèges et lycées d'Aulnay-sous-Bois et Sevran puissent bénéficier de
l'accompagnement nécessaire à leur réussite, dans des conditions de suivi appropriées et équitables. Elle demande
un bilan détaillé des mesures ayant été prises suite à la réponse du ministère de novembre 2022 et des raisons pour
lesquelles il ne semble pas y avoir eu d'évolution significative, ainsi que de l'état actuel des travaux et discussions
sur le sujet.
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